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A 1'Assembles generale des actionnaires dti ehemin de fer
du Gothard.

jllessiGwrSj

Nous avons l'lionneur de presenter ä.l'Assemblee generale des actionnaires du chemin de fer
du Gothard notre quatorzieme rapport de gestiou comprenant l'exercice de 1885.

I. Bases et etendue de l'entreprise.
Relativement ;i la question de savoir si la position financiere de la Compagvie du Gothard lui

permet d'executer la construction des lignes Lucerne-Kussnacht-Immensee et Zug-Walchivyl-Gohlau
et dans quel ordre ces lignes devront etre mises en aiuire, question reservee ä la decision du Con-

seil federal suisse en vertu de l'art. 3 de la Convention supplementaire du 12 mars 1878 au Traite
international du 15 octobre 1869 concernant la construction et l'exploitation du ehemin de fer du

St-Gothard, notre dernier rapport de gestion vous a dejä appris qu'ä la date du 29 avril 1884, le

Conseil federal avait invite notre Direction ä lui presenter dans le delai d'une annee les projets et

etudes techniques pour l'exeeution des lignes en question et le programme financier pour la
formation du capital destine ä la construction de ces deux troncons, en fournissant la preuvc que ce

capital est garanti.
La Direction s'est cmpressec de se conformer ä cette invitation en faisant elaborer les projets

de construction des deux embranchements et eu preparant egalement la question de la formation
du capital, des que les etudes techniques furent assez avancees pour permettre d'evaluer approxi-
mativement le coüt des travaux.

Ces-projets furent presentes au Conseil d'administration dans sa seance du 19 mai.

Pour la ligue Lucerne-Kussnacht-Immensee il y avait deux projets en presence: le premier com-

portait un trace devise ä fr. 6,630,000 et qui, partant d'Immensee, franchissait le plateau de Meggen

avec pentes maximales de 10 %° Pour se raccorder ä la gare actuelle de Lucerne; le second

evalue ä fr. 9,900,000, s'embranche sur le Central-Suisse ä la Sentimatte ou serait construite une

gare pour le transit des marchandises, contourne la partie nord de la ville de Lucerne et traverse
le Meggenwald au moyen d'un long tunnel. Le premier trace allongerait le trajet de Chiasso ou
Luino k Bale via Lucerne d'environ 2 kilometres comparativement ä la voie du Sud de l'Argovie;
le second constitueräit la ligne directe la plus courte vers Bale, la voie concurrente etant actuellement

plus longue d'environ 1 kilometre.



La Direction proposa au Conseil d'administration l'adoption du second projet, partant en cela
de l'idee que la ligne dix-ecte la plus courte attirerait approximativemeut tout le trade avec le
Ceutral-Suisse et tout le trade direct avee les compagnies etrangeres acheminant par Bale, en outre

presque tout le transit du Central-Suisse via St-Gothard de et pour l'Italie et tout le transit en

provenance et destination des compagnies etrangeres aeheminant par Bale, et que par consequent
il fallait, independamment de son importance an point de vue de la politique de tarifs et malgre lc
surcroit de depenses, choisir le trace plus long. Aprös un examen approfondi de la question, lo

Conseil d'administration n'estima toutefois pas si complete la certitude de voir tous ces avantages
acquis d'une maniere durable par l'execution de la ligne plus courte, et erut devoir donner la
preference au trace ii ciel ouvcrt, plus long rnais beaucoup rnoins couteux, ä la condition que les

compagnies proprietaires de la ligne du Sud de l'Argovie consentissent ä un partage convenable du trafic.
Le Conseil a done pris la resolution suivante:

1. La Direction est autorisee ä soumettre ä l'approbation du Conseil federal suisse le trace
qui, partant d'lmmensee, francbit le plateau de Meggen en pente maximum de 10 soit 12 %o et se

raccorde dans la gare actuelle de Lucerne, ä la condition que les compagnies du Central-Suisse
et du Nord-Est Suisse assurent au chemin de fer du Gotbard pour la ligne Imniensee-Kussnaebt-

Lucerne, d'une manierc permanente et ä l'epoque de l'ouverture de la dite ligne Immcnsee-Kussnacht-

Lucerne, line quote convenable du trafic de transit et du trafic direct du Gfotliard qui est acheminc

via Sud de l'Argovie. En cas contrairc il y aura lieu de prevoir la construction de la ligne la
plus courte pour ce troncon et de la soumettre pour decision au Conseil d'administration dans le plus
bref delai possible;

2. les projets presentes par la Direction pour la ligne Goldau-Walchwyl-Zug et l'agrandissenient
dc la gare de Goldau (devis fr. 5,000,000) sont approuves pour etre sounds au Conseil federal.

La Direction a communique immediatement au Departement federal des ehemins de fer ainsi

qu'aux compagnies du Central-Suisse et du .Nord-Est, les decisions que nous venons de rappeler et

propose ä ces dernieres de discuter et, si faire se pouvait, de resoudre la question de la repartition
du trafic dans une conference qui aurait ä se reunir le plus tot possible. Dans leur reponse ces

compagnies se sont declarecs disposees ä faire droit d'une manierc convenable aux deniandes formulees

par nous quant ä la cession d'une partie du trafic en provenance et destination du Gotbard qui, jus-
qu'ici, suivait la voie du Sud-Argovie, dans le cas oil le trace plus court avec la gare de la Sentimatte

scrait definitivement abandonne; d'autre part elles se sont reserve de concerter tout d'abord et avant

la convocation d'une conference, l'entente ä etablir entre le Central-Suisse et le Nord-Est qui se trou-
vent dans des conditions tres dissemblables, en presence des nouvelles relations de trafic pouvant
resulter de l'execution du trace plus court. Cctte entente s'est fait attendre si longtemps et les

discussions qui lui ont succede relativcmcnt au trafic que devraient nous ceder ces deux compagnies,

ont marche si lentement qu'ii la fin <le lunnec on n'etait pas encore arrive a arretcr un modus

vivendi acceptable par toutes les parties.
Quant ä la formation du capital pour l'execution des deux embrancbements, vous avez, en vue

de renforcer la situation financiere de la Compagnie et de rendre possible la justification financiere

reclamee par le Conseil federal, autorise rAdininistration en date du 27 juin 1885:

1. ä augmenter le capital-actions de la Compagnie du Gotbard par remission de 10,000 actions,

nouvelles ä fr. 500. —, ä la condition qu'en revanche les interets des capitaux disponibles,

ä 1'exclusion des interdts du fonds de renouvellement, seront laisses pour l'annee 1885 et



les suivantes, integralemcnt ä la disposition de la Compagnie, et qu'en consequence la derniere

phrase de l'art. 17 des Statuts soit modifiee en se sens que le „fonds de reserve" ne sera

plus credite d'aucun montant d'interets;
2. ä porter par contre an credit du fonds de reserve jusqu'a ce que ce dernier ait atteint le

chiffre de fr. 2,000,000 fixe par les Statuts, diverses recettes extraordinaires en perspective
au total d'environ 1 million de francs;

3. ä emettre, soit ä vendre aussitot que l'execution des lignes d'acces du nord aura ete approuvee,
le reste non encore emis de remprunt 4% de 100 millions de francs, restc qui se monte

ä 572 millions;
4. enfin ä creer un emprunt de 5 millions de francs ä 3 on 4°/o avec premiere hypothequc sur

les nouvelles lignes ä coustruire, et de l'afifecter ä l'execution de celles-ci, au cas ou, apres
l'emploi des fonds designes sous 1 et 3, le capital neccssaire ne pourrait etre pris sur les

fonds de construction disponibles.
Le 29 juin nous avons communique ces decisions au Conseil federal en les motivant d'une maniere

circonstanciee et en priant ce dernier de bien vouloir leur accorder son approbation, en taut que

necessaire, et ratifier la modification proposee de l'art. 17 des Statuts.

Par lettre du 5 aoüt 1885 le Conseil federal nous repondit ce qui suit: il declare par anticipation

adherer a l'augmentation du capital-actions jusqu'a concurrence de 39 millions de francs, sans

cependant se prononcer sur l'emploi des capitaux qui deviendraient liquides par suite de cette operation;
relativement aux conditions mises ä remission des nouvelles actions, conditions en partie du. moins
subordonnees ä son assentimcnt, il ne pent, dans ce sens etendu, prendre aucune disposition quant
a Peniploi des interets des fonds disponibles, ä l'exclusion des interets du fonds de renouvellement,
attendu que pour la disponibilite et l'emploi des capitaux disponibles et de leurs interets, il y aura
lieu, lors de la presentation des comptes et bilans annuels, de decider sur chaque cas particulier
dans les limites de la loi du 21 decembre 1883 et du code des obligations; en ce qui concerne
l'affectation des interets du fonds de reserve, elle ne se trouve point en connexion etroite avec
l'augmentation du capital-actions; la nouvclle proposition ne paraissant posscder aucun avantage marque
sur les prescriptions existantes et le maintien de cette disposition ne constituant point un obstacle

ä l'augmentation du capital-actions, le Conseil federal n'a pas de raison d'approuver la modification
demandee des Statuts. Le Conseil federal ajoutait qu'il ne trouve en contradiction ni avec les regies
du droit commun ni avec les dispositions des traites sur la matiere, la condition que dans le cas

d'une augmentation du capital-actions, les nouvelles actions, line fois liberees, participeront comme
les anciennes actions au produit de l'entreprise et que le capital-subvention n'aura part audit produit
que lorsque toutes les actions beneficieront d'un interet de 7 %•

Comme les vues exposees dans cette reponse ne nous paraissaient pas exactes ä tous egards,

nous avons cru, en date du 3 octobre, devoir nous adresser au Conseil federal et lui reiterer notre requete
du 29 juin; dans cette nouvelle lettre nous avons fait ressortir que, sans toucher au cote juridique dc

la question, l'emploi de tons les interets du reliquat des capitaux de construction pourrait etre regie

par 1111 arrangement amiable tout aussi bien que cela s'est fait pour une partie de ces interets; qu'en
cela il restait bien enteudu que la faculte de disposer de ces interets ne pourrait s'exercer que dans

les limites definies par le code des obligations et la loi sur la comptabilite; que le noeud de la

question nous semblait etre le fait que l'augmentation de -5 millions du capital-actions accroit imme-
diatement et d'une somme considerable les fonds disponibles et que la Compagnie devient de cette



lnauiere incontestablemeut plus forte et puissante au point de vue financier que par le relevement
successif du fonds de construction au moyen de yersements annuels d'interets au montant d'environ
fr. 150,000.

Refutant les observations presentees sur la modification proposee de Tart. 17 des Statuts rela-
tivement k la formation du fonds de reserve, nous avons demontre que par l'apport prevu de recettes

extraordinaires, ce fonds atteindra k courte eeheance le cliififre de 1 i/z million et, au bout de 8 ans,
le total statutaire de 2 millions dc francs, tandis qu'avec les dispositions en vigueur il ne serait

porte k cette somme qu'au bout de 13 annees; que, comme une catastrophe extraordinaire exigeant
le secours du fonds de reserve, pouvait aussi bien survenir dans un avenir rapproche que dans 10

ou 13 ans, il etait tout ä fait essentiel pour la Compagnie que raugmentation du fonds s'operät
rapidement. Nous avons ajoute enfin qu'une fois que les resolutions de l'Assemblee generale du

27 juin, grace auxquelles les capitaux disponibles de la Compagnie seraient accrus de 15'/a millions,
auront acquis force de loi ct re§u leur execution, nous serons k meme de donner au Conseil federal
les garanties les plus süffisantes qu'aussitot qu'on en aura besoin, les fonds necessaires pour l'eta-
blissement de la seconde voie se trouverout ä notre disposition et qu'alors il nous sera possible

egalement de fournir, conformement ä l'arrete federal du 27 avril 1884, la justification finaneiere

pour la construction des lignes d'acces du nord.

Par lettre du 23 octobre le Conseil federal nous repondit en declarant: qu'il ne pouvait
presentement soumettre l'affaire k un nouvel exarnen, comme nous le demandions; qu'il attendait

avant tout l'etat justificatif detaille, reclame par son arrete du 27 septembre, sur le montant et le

placement des capitaux formant le reliquat du fonds de construction, arrete par lequel il se reservait
de prendre des resolutions speciales quant ä la gestion et l'affectation de ces capitaux, et enfin qu'il
confirmait pour le moment sa disposition du 3 mai 1883 touchant les interets de ces fonds de

construction (versement de V3 4 la construction et de 2/3 ä Fexploitation), dans l'idee que bien enteudu

il ne pourra etre dispose non plus du capital sans son assentiment.

La justification demandee sur le montant et le placement des capitaux disponibles a ete transmfse

au Conseil federal en date du 13 novembre 1885. Jusqu'ä la fin de l'annee aucune disposition n'avait
ete prise ä cet egard. Comme il n'etait done pas possible d'arriver ä nue entente au sujet des

conditions mises par l'Assemblee generale ä l'augmentation du capital-actions, il a fallu difterer
Femission de nouvelles actions et relever de ses engagements la maison de MM. les Freres S. et

M. Reitzes ä Viennc, qui avait garanti la prise des 4/3 de Femission resolue et fourni pour cela un caution-
nernent d'un million de francs.

Le produit brut de la ligne du Monte-Cenere ayant depasse, pendant deux ans consecutifs, le

chiflre de fr. 20,000 par an et par kilometre, nous avons, conformement a Fart. 6 lettre b du traite
international du 16 juin 1879 concernant la construction de la ligne du Monte-Cenere, pris les rne-

sures necessaires (voir page 25) pour que, lors du remaniement des tarifs des voyageurs, la surtaxe

pour les voyageurs concedee par l'art. 8 du Traite international du 15 octobre 1869 concernant la

construction et Fexploitation d'un cliemin de fer par le St-Gothard, soit abolie sur la ligne du Monte-Cenere-

II. Organes de la Compagnie.
L'organisation de 1'Administration generale n'a pas subi de modification durant l'exercice 1885.

En ce qui concerne l'etat du personnel des organes de la Compagnie et des fonctious superiearse
de I'Administration centrale, nous avons k rappeler ce qui suit: les Administrateurs ci-apres dont



les fonctions etaient expirees, ont ete reelus comme tels par l'Assemblee generale pour une nouvelie

periode de 6 annees: ce sont: MM. Zingg, President de la Direction ä Lucerne; le Colonel Arnold,
Conseiller national ä Altdorf, le Colonel Rieter, Conseiller aux Etats et President du Conseil d'ad-

ministration ä Wintertliur; Schuster-Burckhardt ä B_äle; Haberstich, avocat ä Aarau; Moser-Ott,
Conseiller d'Etat ä Scbaff'bouse et le Colonel Fischer, Landammaun ä Aarau; d'autre part le Conseil

federal a confirme comme Administrateurs et pour la meine periode MM. Kinel, Conseiller de Re-

gence intime ä Berlin et Buetzherger, Conseiller national ä Langenthal. L'Assemblee generale a de

plus repourvu la vacance survenue dans le Conseil d'administration en suite du deces de M. le
Conseiller de commerce Wendelstadt de Cologne, par la nomination pour une periode de 6 annees de

M. le Commandern- Borguini, Direpteur General des chemins de fer de PAdriatique ä Florence.
A la suite de ces nomiuatious, l'Assemblee a reelu pour une nouvelie periode : comme President

du Conseil d'administration M. le Colonel Rieter, Conseiller aux Etats et Vice-President M. Karrer,
Conseiller national; comme Membre et President de la Direction M. Zingg, Vice-President M. le

Dr. Stoffel et comme Suppleant M. von Hettlingen, Conseiller aux Etats.

Anticipant sur notre prochain rapport de gestion, nous devons ä notre plus profond regret
mentionner la perte considerable qu'a faite le Conseil d'administration en la personne de deux de

ses membres eminents, M. le Conseiller national Buetzherger de Langentbai, mort le 2 fevrier, et

M. le Conseiller national Karrer de Sumiswald, decede le 18 avril 1886.

L'etat du personnel des jonctionnaires superieurs de VAdministration centrale n'a eprouve
aucun ckangement pendant l'annee 1885.

Quant ä notre representation au dehors, nous rappellerons settlement que la Presidence de la
Societe des techniciens des chemins de fer suisses nous a ete deferee pour la duree de Fexercice
1884 et que nous nous sommes fait representer au Congres international de Bruxelles pour les

progres ä realiser en matiere de construction et d'exploitation de cheinins de fer et, de concert

avec les autres Administrations suisses ayant adopte le Systeme de reforme, dans la commission

allemande des tarifs.

Les negociations et enquetes que nous mentionnions dans notre dernier rapport relativement
ä l'acjrandissement des locaux existants de I'Administration ou ä la construction d'un nonveau häti-

ment, ont fait un pas considerable en avant, mais ne sont point encore terminees.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'administration a pris, dans 5 seances, 32 decisions

et la Direction, dans 114 seances, en a pris 5515.

III. Finances.
Nous devons avant tout rappeler que les comptes annexes au present rapport et sur lesquels

se basent les donnees de ce chapitre, sont etablis maintenant d'apres les fornmlaires prescrits par
Farrete du Conseil federal du 25 novembre 1884 pour la presentation des comptes et bilans des

Compagnies de chemins de fer.
Le capital-suhvention de fr. 119,000,000. —

et le capital-actions de 34,000,000. —

n'ont eprouve durant l'exercice aucun cbangement, vu que, comme nous l'avons dit dejä dans le

chapitre precedent, le projet d'augmentation du capital-actions n'a pas encore ete realise.
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